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N’hésitez pas à ve-

nir nous rejoindre 

pour militer et dé-

fendre la cause des 

deux roues motori-

sés. 

 

Adhérez sans plus 

tarder à la FFMC39 

en remplissant le 

f o r m u l a i r e  c i -

dessous. 
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N°4 : Deuxième semestre 2012 

 EDITO :      Ami(e)s motard(e)s, 

          Cette année changement de couleur politique, mais les combats d'hier sont 

toujours d'actualité: obligation de porter un élément fluorescent sur le haut du corps, 

agrandissement des plaques d’immat., verbalisation des remontées de files de voitu-

re(135€ et - 3 points), obligations de repasser une formation si pas de pratique de la 

moto pendant 5 ans, politique du tout radar , interdiction aux motos d’avant 2004 de 

pénétrer dans les villes ( par arrêté du Maire de la commune, loi Z.A.P.P.A ) etc, 

etc.  

            Même si nous avons pu avec vous obtenir par le passé de nombreuses avan-

cées pour les motards : abandon de la vignette, amélioration des infrastructures, 

doublement des rails « guillotine », tarifs réduits de 40% sur le circuit autorou-

tier...Il nous faut continuer de se mobiliser et de combattre de telles inepties et obli-

ger ce nouveau gouvernement a prendre en compte notre spécificité et nos propo-

sitions en matière de sécurité routière, c’est aussi pour ça que je vous appelle à 

venir nous rejoindre et ainsi grossir les rangs de la FFMC car sans vous rien 

ne sera possible.  

 A tous  un grand V 
A Mazzier 

Coordinateur FFMC39  

 La GAZette du Jura 
Le bulletin Semestriel de la FFMC 39  

Rallye Touristique FFMC39Rallye Touristique FFMC39Rallye Touristique FFMC39   

   

Le Rallye de la FFMC39 se déroulera le 1er juillet Le Rallye de la FFMC39 se déroulera le 1er juillet Le Rallye de la FFMC39 se déroulera le 1er juillet 

2012. N’hésitez pas à venir y participer, car c’est 2012. N’hésitez pas à venir y participer, car c’est 2012. N’hésitez pas à venir y participer, car c’est 

l’occasion de découvrir de superbes paysages. La l’occasion de découvrir de superbes paysages. La l’occasion de découvrir de superbes paysages. La 

convivialité et l’ambiance bon enfant sont les seuls convivialité et l’ambiance bon enfant sont les seuls convivialité et l’ambiance bon enfant sont les seuls 

leitmotive de cette journée. De nombreux lots seront   leitmotive de cette journée. De nombreux lots seront   leitmotive de cette journée. De nombreux lots seront   
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Ecologie oblige, le biocarburant SP95-E10 

envahit progressivement toutes les stations-

service de France, au grand dam de la ma-

jorité des motards qui peinent à pouvoir 

remplir leur réservoir. 

A ce jour, seuls 3 constructeurs moto 

(BMW, Triumph et Honda) ont annoncé la 

compatibilité de quelques uns de leurs mo-

dèles (en fonction de leur date de mise en 

circulation)…. C’est peu ! Ceux qui n’ont 

pas les moyens d’avoir une moto neuve, ou 

compatible, devront se rabattre sur le SP98, 

encore disponible, mais plus cher et pas 

toujours conseillé. Quant aux motos an-

ciennes, ce néo-carburant E10 pourrait si-

gner leur immobilisation définitive ! Entre 

deux maux, il faut choisir le moindre. Mais 

seulement 

quand on 

peut choi-

sir ! Car 

contrai re-

ment à ce 

q u ’ a v a i t 

annoncé le 

gouverne-

ment, cer-

taines sta-

tions ne proposent même pas d’alternative 

à l’E10 ! Les motos ne fonctionnant pas au 

gasoil, nombre de motards se sont donc 

déjà retrouvés en panne sèche ! 

   
 

SP95 E10 

 

Les motards en panne sèche 

Une fois encore, la grande majorité des 

usagers de deux-roues motorisés n’a pas 

été prise en compte dans le processus de 

décision gouvernementale. Ils subissent 

ainsi, à nouveau, les ambitions affichées 

et faussement écologiques d’un gouver-

nement acquis aux lobbys agro-

industriels, plus avides de profits rapides 

que de respect de l’environnement. Car 

ce « supercarburant » n’a rien de super ni 

d’écologique !  

Outre l’impact négatif que la culture in-

tensive des betteraves et céréales va infli-

ger à l’environnement, sa production ris-

que d’aggraver la spéculation sur les den-

rées alimentaires. 

La Fédération Française des Motards en 

Colère enjoint le gouvernement à faire 

preuve d’un peu plus de bon sens et de 

pragmatisme dans sa quête, aussi subite 

qu’idéale, d’une France qui ne pollue pas. 

En attendant et pour faciliter la vie des 

motards, la FFMC lance un recensement 

des stations & compagnies pétrolières 

servant encore du SP95. 

Pour y participer, les usagers de la route 

peuvent renvoyer les coordonnées des 

stations à leur antenne FFMC départe-

mentale (http://www.ffmc.asso.fr/

spip.php ?rubrique7) ou directement à la 

F F M C  n a t i o n a l e  s u r 

contact@ffmc.asso.fr 

Vous pouvez également utiliser le site 

http://www.prix-carburants.gouv.fr qui 

indique lorsque le SP95 est disponible. 
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La FFMC39 met en vente des sweats, tee shirts et 

motocollants avec les nouveaux logos. 

 

Tee Shirt:      Prix public  : 15 €    

Sweat Shirt:      Prix  public  : 32 € 

Motocollant:       Prix  public  : 1,5 € 
 

Vous pouvez obtenir ces objets en venant au local avenue Jean Moulin tous 

les derniers vendredi de chaque mois, ou en appelant le 06.42.99.30.12 

 

Les Réunions Mensuelles : 

 

Si vous désirez bavarder avec nous, rien de plus simple... Venez à 

l'une de nos réunions mensuelles qui ont lieu le dernier vendredi de 

chaque mois au local de la fédé pour 19h00, nul besoin d'être ad-

hérent pour participer.  

http://www.ffmc.asso.fr/spip.php?rubrique7
http://www.ffmc.asso.fr/spip.php?rubrique7
mailto:contact@ffmc.asso.fr
http://www.prix-carburants.gouv.fr
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L’ agenda de nos activités pour 2012 : 

Les coordonnées de la Fédé: 

 

    FFMC Jura 
    5, avenue Jean Moulin - 39000 LONS LE SAUNIER  

    Tél: 03.84.24.29.18   /   06.42.99.30.12 

    Le  site internet :  http://www.ffmc39.fr/ 

 

    La Mutuelle des Motards 

    5, avenue Jean Moulin - 39000 LONS LE SAUNIER  

    Tél : 03.84.43.24.67  /  06.74.97.46.38 

 

La Mutuelle Des Motards assure une permanence au local de la fédé Ave-

nue Jean Moulin tous les premiers et troisièmes samedis de chaque mois 

de 14h00 à 18h00 sauf pour les mois de juillet et août où la permanence 

sera assurée téléphoniquement au 06.74.97.46.38 

Activité  Quand ? Qui est concerné ? 

Rallye Touristique 

FFMC39 
1er juillet 

Tous les motards et motar-

des adhérents ou non  

Réunions Mensuelles 

(à 19h au local de la 

Fédé) 

27 juil.- 31 août- 28 

sept -26 oct 

Tous les motards et motar-

des adhérents ou non  

Ballade Annuelle 

Dans les Vosges 
14-15-16 septembre 

Tous les motards et motar-

des adhérents ou non  

PDASR Gros Cube et 

125 

9 sept et 7 octobre 

   

Tous les motards et motar-

des adhérents ou non  

Le Forum FFMC39 : 

 

Vous pouvez venir faire un tour sur le Forum de la FFMC39 et participer  aux 

conversations ou bien créer une rubrique de discussion sur divers sujets à 

cette adresse :    http://www.ffmc39.fr/forum/index.php 
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70 000 Motards en colère 

 

Près de 70.000 motards ont manifesté samedi 

24 mars 2012 aux quatre coins de la France 

pour promouvoir "une autre politique de sécu-

rité routière" dans le cadre de la campagne pré-

sidentielle, à l'appel de la fédération française 

des motards en colère (FFMC). 

L'objectif affiché par la FFMC pour cette mo-

bilisation était de "rappeler aux candidats à 

l'élection présidentielle que la sécurité routière 

n'est pas juste une affaire de "bons" ou de 

"mauvais" chiffres collés sur une courbe de 

mortalité en baisse depuis quarante ans, pour 

justifier ensuite toujours plus de verbalisa-

tions", peut-on lire sur son site internet. 

La FFMC a également rédigé son manifeste, un 

livret de 16 pages qui agrège sur cinq axes les 

attentes des motards : le conducteur, le véhicu-

le, la route, la réglementation, le sport et les 

loisirs. 

Il comporte notamment des demandes d'amé-

lioration de 

la formation 

des conduc-

teurs auto et 

moto, des 

infrastructu-

res routières 

et des équi-

p e m e n t s 

pilote, ainsi 

qu'un meil-

leur accès 

aux circuits 

de vitesse et 

tout-terrain. 

 

La fédé du Jura a aussi participé à cette mani-

festation du 24 mars. 

 

Environ 120 motos se sont rassemblées devant 

le local de la fédé le samedi matin. Ce cortège 

de motos est parti rejoindre d’autre motards à 

Dole Avenue de Lahr. 

 

Ce sont donc 300 motos  qui sont venues 

grossir les rangs  de la manif de Dijon organi-

sée par les copains du 21. 

 

Enorme succès pour cette manifestation de 

Dijon, puisse que pas moins de 1000 motos 

étaient présentes pour faire entendre les reven-

dications du monde motard aux candidats à la 

présidence de la République. 

 

Espérons que le nouveau gouvernement aura 

pris en compte nos souhaits, et qu’il arrêtera 

de comparer un motard à un assassin en puis-

sance. 
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L’actu FFMC39 : 

 

La journée ERJ au collège d’Arinthod : 

 

La fédé du Jura a organisée comme chaque année une journée de sensibilisation au 

partage de la route  auprès des  jeunes du collège d’Arinthod le 18 mai 2012. 

Des militants de la FFMC 39 ont reçu une formation ERJ (Education Routière de 
la Jeunesse) reconnue par l’Education Nationale. 

Le contenu de cette formation n’a pas pour but de fournir aux futurs intervenants 

une valise d’outils calibrés. Il s’agit avant tout de comprendre les mécanismes 

parfois subtils de l’animation de groupes d’adolescents, l’art de leur transmettre un 
message et celui d’être davantage à l’écoute, pour mieux les responsabiliser. Car 

la démarche ERJ repose avant tout sur le dialogue et la libre expression : permettre au jeune d’exprimer sa 

vision personnelle de la route ou de la rue, la confronter à celle des autres et l’amener à s’interroger sur les 

solutions les plus pertinentes aux problématiques rencontrées. 

Une fois formés, les motards passent à la phase active de leur programme en proposant et en réalisant des 

interventions auprès des adolescents. Il ne s’agit pas de remplacer le professeur mais d’apporter une vision 

complémentaire à l’enseignement du « vivre ensemble » sur la route et de renforcer, sur la base de leur 
propre expérience d’usagers du 2-RM, un message de prévention des risques portant autant sur la manière 

de conduire que sur l’importance de se protéger soi-même tout en développant les principes de bon sens 

fondés sur le respect d’autrui et la richesse qu’on retire du partage. Il va sans dire que pour capter l’atten-

tion de leur jeune public, les motards militants profitent de l’excellente image dont ils jouissent auprès de 
celui-ci et de l’attrait exercé par leurs machines. Ils s’expriment avec le franc-parler imagé qui leur est 

propre, en apportant leur vécu, leur expérience, tout en se gardant de donner des leçons et de faire la mora-

le. Ils tiennent un discours franc et sincère généralement bien ressenti par les adolescents. 

La fédé du 39 espère étendre cette journée ERJ à d’autres collège dans le Jura. 

 

Le signalement des radars fixes: 

 

La FFMC39 s'est engagée à signaler les radars tirelires de notre département. Ainsi, une petite équipe de 

motards ont  sillonné les routes pour signaler les dits radars par une signalétique adéquate: 

un gros triangle rouge avec un R à l'intérieur et la distance avant de déclencher le flash rémunérateur. 

 

Les copains qui ont effectué ce marquage pour le bien de tous ont été pris à partie par la gendarmerie d’Ar-

bois. 

 
Résultat, un copain se retrouve avec 135 € d’amende et trois 

points en moins pour stationnement dangereux. Il faut dire que sur 

la photo prise par les gendarmes, son véhicule garé dans l’accote-

ment dépassait à peine de 5 cm sur la chaussée, et ce dans une 
grande ligne droite. Les  autres copains se retrouvent avec une 

plainte pour dégradation légère (quand on pense aux  kilomètres 

de peinture au sol qui ne dérange pas les forces de l’ordre simple-

ment pour le passage du Tour de France …) 
 

La FFMC39 a donc décider de ne plus participer à des actions 

(journée des braves,  journée sécurité routière,…) lorsque les 

forces de l’ordre y seront représentées. 
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L’actu Nationale : 

 

le brassard fluo inscrit dans un arrêté officiel : 

 

Les motards l’avaient refusé avec fracas en claquant la porte en 2011, le voilà qui réapparaît par 

une petite fenêtre entrouverte... Le ministre de l’Intérieur, Claude Guéant, annonce ce mercredi 

4 janvier en conseil des ministres, un train de mesures liées à la sécurité routière, récapitulées 

dans un décret paru au Journal Officiel. Un arrêté complète celles-ci, précisant l’obligation pour 

les motards de porter un brassard rétro-réfléchissant... 

               Equipement rétro-réfléchissant 

« Le texte aborde l’obligation pour les motards conduisant une cylin-

drée supérieure à une 125 cm3 de se doter d’un vêtement muni d’un 

équipement rétro-réfléchissant », explique Lefigaro.fr dans un article du 

2 janvier. Des dispositions complétées par un arrêté du ministère des 

Transports qui en définit les caractéristiques : le motard devra avoir sur 

son blouson une surface de 150 cm2 de rétro-réfléchissant. 

      1er janvier 2013 

L’application de la mesure n’est pas pour tout de suite : il est 

précisé qu’elle entrera en vigueur au 1er janvier 2013. Sept mois 

après les élections présidentielle et législative... Il n’empêche, 

cela fait drôle de constater que le gouvernement entérine, en 

toute discrétion, le port d’un équipement dont l’intérêt demeure 

contestable, et que les motards ont rejeté en bloc en 2011, lors 

des manifestations du 18 juin et du 10 septembre. 

Amende et retrait de points 

D’autant que l’oubli dudit brassard sera sévèrement puni : en cas de non-respect, le contreve-

nant s’exposera à une amende de 68 euros avec deux points en moins sur le permis ! On pourrait 

considérer que le texte risque d’être oublié :  Mais on peut aussi redouter qu’un ministre zélé ne 

ressorte opportunément ce texte officiel de la boîte à archives. 

Plaques à l’amende 

Autre mesure, intéressant directement les motards, proposée ce 4 janvier par Claude Guéant par 

décret au Journal Officiel : en cas de plaque non conforme, la sanction va être aggravée de 68 à 

135 euros. Cette disposition vise tous les conducteurs mais en particulier les deux-roues. Il est 

même prévu d’augmenter la taille des plaques des deux-roues. Un arrêté du ministère des Trans-

ports, à venir ultérieurement, en fixera les dimensions. 

http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2012/01/01/01016-20120101ARTFIG00087-securite-routiere-le-tour-de-vis.php
http://www.lefigaro.fr/actualite-france/2012/01/01/01016-20120101ARTFIG00087-securite-routiere-le-tour-de-vis.php

